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Aptitudes 
Permettre aux chefs d’établissement et aux adjoints de direction de penser le co-
développement des compétences transversales des élèves au regard des attendus de 

l’Enseignement Supérieur et de la vie professionnelle. 

  Compétences (Cf. Référentiel de compétences du Titre de dirigeant) 

• Pilotage et accompagnement des démarches pédagogiques et innovantes (C2-

1) 

• Accueil et accompagnement des acteurs de l'organisation (C2-3) 

• Contribuer au développement et à la qualité de l'organisation (C4-1.1; C4-1;2; 
C4-1.3) 

• Mise en œuvre de partenariats (C4-3) 

  Objectifs  

• Appréhender les attendus de l’Enseignement Supérieur et de la vie 
professionnelle Mesurer les enjeux de la Réforme du Lycée 

• Appréhender la notion de compétences transversales 

• Penser le co-développement des compétences de l’élève au sein de son 

établissement 

• Appréhender la nécessité du travail en collaboration au sein de l’établissement 

pour construire le co- développement des compétences transversales et leur 

évaluation 

• Associer Vie scolaire et équipes pédagogiques pour construire et mettre en 

œuvre le co-développement des compétences transversales. 

Public concerné 

•    Être chef d’établissement du 2nd degré  

Pré-requis : aucun 

  Programme détaillé 

• État des lieux et retours sur expériences  

• Les textes officiels – ce qui dit la Réforme  

• Les attendus de l’Enseignement Supérieur  

• Les attendus de la vie professionnelle 

  Moyens pédagogiques et techniques (méthodes mobilisées) 

• Le co-développement des compétences transversales au sein de l’équipe La co-

évaluation de ces compétences 

• La méthodologie de projet 

• Les leviers et les freins au sein des établissements 

• Des modalités possibles à mettre en place dans les établissements 

Modalités de suivi pédagogique et d’évaluation des acquis 

• Tour de table / brainstorming 

• Positionnement individuel d’entrée et de sortie 

Livrables à l’issue de la formation 

•  Les stagiaires reçoivent un support pédagogique de reprise de la formation 

   donné à la fin de la formation. 

Formalisation à l’issue de la formation 

   Les stagiaires reçoivent une attestation. 

FICHE FORMATION 

Le co-développement des compétences de l’élève en vue 
de son parcours post bac 

Moyens d’encadrement 
Deux formateurs de l’ARES 

 

Durée : 2 jours - 7 heures 

 

Dates :  

À définir 

 

Lieu : Espace Montalembert 

(Montrouge - 92) ou en région 

 

Droit d’inscription :  
• Établissement < 200 élèves : 

200 € 

• Établissement > 200 élèves : 

300 €  
 

Financement :  
OGEC ou AKTO 
 

Modalités d’accès : 

• S’inscrire en ligne sur le site du 
Synadic  

https://www.synadic.fr/nos-
formations/ 

• Possibilité de s’inscrire jusqu’à 
15 jours avant le début de la 

formation 

 

Accessibilité : 

Accessibilité aux personnes en 
situation de handicap : contacter la 

responsable administrative. 

 

Contact : 
Pour tout renseignement, contacter 
la responsable administrative :

  

 
Mme Bénédicte PRADIÉ 

01 55 48 04 57 
b.pradie@synadic.fr 
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